JEU

REGLEMENT DU JEU "Concours Votants de l’été 2007"

ARTICLE 1 : ORGANISATION

La société RegionsJob SAS organise un jeu gratuit et sans obligation d'achat, qui aura lieu du 06 au 26 juillet 2007 sur les sites Internet accessibles depuis www.regionsjob.com et intitulé 'Concours Votants de l’été 2007'. 

La société RegionsJob SAS au capital de 168 672 € est enregistrée au R.C.S de Rennes sous le numéro 428.843.130 et son siège social se trouve au Moulin du Comte, 20 rue Jules Vallès à Rennes.

Est désignée 'société partenaire' l'entreprise qui participe à ce jeu sous la forme d'apport de dotations. La société partenaire du Jeu 'Concours Votants de l’été 2007' est Micro Application.

ARTICLE 2 : CONDITIONS DE PARTICIPATION

Ce jeu est gratuit, sans obligation d'achat.

Il est ouvert à toute personne majeure résidant en France Métropolitaine à l'exception du personnel des sociétés RegionsJob et Micro-Application, ainsi que les membres de leur famille jusqu’au troisième degré inclus et toute personne ayant directement ou indirectement participé à la conception, la réalisation ou à la gestion du jeu.

Toute déclaration mensongère d'un participant entraînera son exclusion du jeu et la non attribution du lot qu'il aurait pu éventuellement gagner sans que la responsabilité de la Société RegionsJob SAS ne puisse être engagée. 

Chaque personne ne peut ouvrir qu’un seul blog sur notre plate-forme.

ARTICLE 3 : MODALITES DE PARTICIPATION

Les votants participent de fait au jeu « Concours Votants de l’été 2007.» à partir du moment où ils remplissent les obligations des articles 2 et 3 et que leur vote est retenu pour le « Concours Votants de l’été 2007». Le jeu consiste à voter pour un blog par jour parmi les blogs hébergés sur la plate-forme de blogs emploi de RegionsJob. Pour jouer, les participants devront se connecter à l’adresse suivante : http://www.regionsjob.com/news/client/jeux_blog/index.aspx. Ils devront ensuite renseigner l’URL du blog pour lequel ils souhaitent voter et remplir correctement le formulaire présent sur la page. Tout bulletin de participation dont les coordonnées seraient incorrectes ou incomplètes, ne sera pas pris en compte. Les participants ne pourront, dans ce cas, prétendre à aucune dotation. La participation au jeu-concours emporte l'acceptation pure et simple, sans réserve, du règlement déposé chez Maîtres Hubert et Graive et Brizard Huissiers de Justice, 3 rue Robien, 35000 Rennes. La participation à ce jeu prendra fin le 25 juillet 2007 à minuit.

ARTICLE 4 : DETERMINATION DES GAGNANTS

La liste des participants sera centralisée le 26 juillet 2007. RegionsJob se réserve le droit d’exclure de cette liste toute personne ayant enfreint le présent règlement. Un tirage au sort sera effectué par l’huissier de justice Maître Graive dans la semaine qui suit la clôture du jeu. Le premier participant tiré au sort sera désigné gagnant du lot numéro 1. Le deuxième participant tiré au sort sera désigné gagnant du lot numéro 2. Le troisième participant tiré au sort sera désigné gagnant du lot numéro 3. 

ARTICLE 5 : LES LOTS

Ce jeu est doté de trois lots.

Lot numéro 1 :

1 iPod Nano 2 Go d’une valeur unitaire de 159 euros TTC.

1 logiciel "Votre entraîneur cérébral" de Micro Application d’une valeur unitaire de 14,95 euros TTC.

1 logiciel "80 Jeux pour stimuler vos Neurones"  de Micro Application d’une valeur unitaire de 19,95 euros TTC.

Lot numéro 2 :

1 coffret Cadeau® Aventure en France d’une valeur unitaire de 49,90 euros TTC.
1 logiciel "Votre entraîneur cérébral" de Micro Application d’une valeur unitaire de 14,95 euros TTC.

1 logiciel "80 Jeux pour stimuler vos Neurones" de Micro Application d’une valeur unitaire de 19,95 euros TTC.

Lot numéro 3 :

1 chèque cadeau Kadéos d’une valeur unitaire de 15 euros.

1 logiciel "Votre entraîneur cérébral" de Micro Application d’une valeur unitaire de 14,95 euros.

1 logiciel "80 Jeux pour stimuler vos Neurones" de Micro Application d’une valeur unitaire de 19,95 euros.

ARTICLE 6 : ATTRIBUTION DES LOTS

Les gagnants du jeu seront avisés par e-mail adressé par la société RegionsJob dans les 30 jours qui suivent la clôture du jeu. Le gagnant ne peut réclamer l'équivalent de son lot en espèces ou demander un échange contre toute autre chose. Le lot n’est pas cessible. 

Les lots seront adressés aux gagnants par voie postale dans les six semaines qui suivent la fin du jeu-concours.

ARTICLE 7 : LITIGES ET RESERVES

La société RegionsJob SAS se réserve le droit de modifier, d'annuler ou de reporter le jeu concours RegionsJob – " Concours Votants de l’été 2007'" sans préavis, sans avoir à en légitimer les motifs et sans que sa responsabilité puisse être engagée.

Le présent règlement est consultable sur la page concours du site Internet Regionsjob.com ou disponible gratuitement sur simple demande uniquement à l’adresse du jeu-concours : la Société RegionsJob SAS, Le Moulin du Comte, 20 rue Jules Vallès, 35000 Rennes.

Le remboursement des frais de timbres engagés pour les demandes de règlement peut-être obtenu sur demande écrite à l'adresse du jeu-concours mentionnée dans le présent article, dans les quatre mois qui suivent la clôture de la participation au jeu-concours telle qu'indiquée à l'article 3. Il ne sera effectué qu'un seul règlement par participant et par famille sous la forme d'envoi de timbres au tarif lent en vigueur. En cas de litige, l’huissier de justice dépositaire du présent règlement sera le seul habilité à trancher le différent.

La société organisatrice et la société partenaire se déchargent de toute responsabilité concernant les dommages qui pourraient survenir à la suite de l’utilisation des lots distribués aux gagnants.
ARTICLE 8 : INFORMATIONS PERSONNELLES

Du seul fait de l'acceptation du prix, le gagnant autorise par avance RegionsJob SAS dans le cadre d'une éventuelle utilisation à des fins d'information, de communication ou promotionnelles, à publier son nom, adresse et photographie. La collecte des informations à caractère personnel par RegionsJob SAS a pour finalité de permettre le bon fonctionnement du jeu-concours. Le participant autorise expressément RegionsJob SAS à utiliser les données ainsi récoltées auprès des tiers, et notamment à des fins publicitaires et/ou commerciales, et ce, sans que cette utilisation puisse ouvrir d'autres droits que le prix gagné et dans le respect des dispositions légales.

En application de la loi n° 78-17 du 06 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, chaque personne physique dispose d'un droit d'opposition, d'accès et de rectification des données le concernant. Ces droits s'exercent directement auprès RegionsJob SAS à l'adresse indiquée dans l'article 1.
